
Accès à l information et gestion des plaintes 

1200, boul. Saint-Laurent, 7e étage 
Montréal (Québec) H2X 0C9 
Télécopieur : 514 873-1810 

PAR COURRIEL 

Le 2 décembre 2021 

R/Réf. : 21965 

Objet :  Demande d’accès aux documents – Décision 

, 

Pour faire suite à votre demande d'accès reçue à nos bureaux le 2 novembre 2021, 
nous vous transmettons ci-joints les renseignements demandés et détenus par le 
Ministère. 

Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du 
Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:  
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/ 

Nous vous prions d'agréer, , nos salutations distinguées. 

Mme Tabita Nicolaica 
Responsable de l'accès aux 
documents et de la protection des 
renseignements personnels 

p. j.

Originale signée par: 



OBJET : 21965 Demande d’accès à des documents 

1. Nombre de candidats à l’immigration sélectionnés dans le cadre du Programme pilote d’immigration
permanente des travailleurs de la transformation alimentaire, par année depuis sa création.

En date du 3 novembre 2021, aucun Certificat de sélection du Québec (CSQ) n’a été délivré dans
ce programme. Le programme est entré en vigueur le 24 mars 2021.

2. Nombre de candidats à l’immigration sélectionnés dans le cadre du Programme pilote d’immigration
permanente des préposés aux bénéficiaires, par année depuis sa création.

En date du 3 novembre 2021, 8 CSQ ont été délivrés, tous dans le volet travail du programme. Le
programme est entré en vigueur le 31 mars 2021.

3. Nombre de candidats à l’immigration sélectionnés dans le cadre du Programme pilote d’immigration
permanente de travailleurs des secteurs de l’intelligence artificielle, des technologies de l’information
et des effets visuels, par année depuis sa création.

En date du 3 novembre 2021, 5 CSQ ont été délivrés. Le programme est entré en vigueur le 22 avril
2021.




